
CHAPITRE VICHAPITRE VI

LA HIERARCHIE LA HIERARCHIE 

DES NORMES JURIDIQUESDES NORMES JURIDIQUES



�� TOUTE DEMOCRATIE REPOSE SUR UN TOUTE DEMOCRATIE REPOSE SUR UN 
ENSEMBLE DE REGLES ENSEMBLE DE REGLES 
UNIVERSELLEMENT RECONNUES;UNIVERSELLEMENT RECONNUES;

�� LE PRINCIPE DE LEGALITE EN CONSTITUE LE PRINCIPE DE LEGALITE EN CONSTITUE 
UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE;UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE;

�� CE PRINCIPE NE LAISSE PAS DE PLACE A CE PRINCIPE NE LAISSE PAS DE PLACE A 
LL’’ARBITRAIRE;ARBITRAIRE;

�� IL IMPLIQUE LE RESPECT DE REGLES DE IL IMPLIQUE LE RESPECT DE REGLES DE 
DROIT CONNUES A LDROIT CONNUES A L’’AVANCE;AVANCE;

�� IL IMPLIQUE EGALEMENT QUIL IMPLIQUE EGALEMENT QU’’UNE UNE 
HIERARCHIE SOIT ETABLIE ENTRE LES HIERARCHIE SOIT ETABLIE ENTRE LES 
DIVERSES NORMES JURIDIQUESDIVERSES NORMES JURIDIQUES



�� Ainsi,Ainsi, ll’’EtatEtat de droitde droit se prse préésente comme sente comme 
une entitune entitéé juridique oeuvrant, dans le juridique oeuvrant, dans le 
cadre de fronticadre de frontièères dres dééterminterminéées, es, àà la la 
satisfaction de lsatisfaction de l’’intintéérêt grêt géénnééral de la ral de la 
collectivitcollectivitéé, dans le respect des normes , dans le respect des normes 
juridiques juridiques éétablies.tablies.

�� Ces normes sont Ces normes sont hierarchiseeshierarchisees..

�� Au sommet de la pyramide se trouve la Au sommet de la pyramide se trouve la 
Constitution.Constitution.



LA CONSTITUTIONLA CONSTITUTION

-- Elaboration & adoptionElaboration & adoption

-- TeneurTeneur

-- MiseMise en oeuvreen oeuvre



LES PRINCIPES GENERAUX DE LES PRINCIPES GENERAUX DE 
DROITDROIT

-- DefinitionDefinition

-- ValeurValeur juridiquejuridique

-- Consecration Consecration jurisprudentiellejurisprudentielle

-- Consecration Consecration legalelegale

-- ExemplesExemples



LES ACCORDS LES ACCORDS 
INTERNATIONAUXINTERNATIONAUX

-- CONVENTIONS, TRAITES & CONVENTIONS, TRAITES & 
““ EXECUTIVE AGREEMENTSEXECUTIVE AGREEMENTS””

-- VALEUR SUPRAVALEUR SUPRA--LEGISLATIVELEGISLATIVE

-- RATIFICATIONRATIFICATION

-- EXEMPLESEXEMPLES



LES LOIS ORGANIQUESLES LOIS ORGANIQUES
-- Ce sont des lois matCe sont des lois matéériellement constitutionnelles, riellement constitutionnelles, 

adoptadoptéées et modifies et modifiéées selon des proces selon des procéédures plus dures plus 
contraignantes que celles retenues pour les lois contraignantes que celles retenues pour les lois 
ordinaires.ordinaires.

�� Ainsi, les spAinsi, les spéécificitcificitéés procs procéédurales prdurales préévues par vues par 
ll ’’article 58 de la Constitution portent surarticle 58 de la Constitution portent sur ::
* * La nLa néécessitcessitéé de lde l ’é’écoulement dcoulement d’’un dun déélai de 10 lai de 10 

jours aprjours aprèès le ds le déépôt dpôt d’’un projet ou dun projet ou d’’une une 
proposition de loi organique devant lproposition de loi organique devant l ’’une des une des 
chambres avant quchambres avant qu’’ il ne soit soumis il ne soit soumis àà la la 
ddééliblibéération ou au vote de la premiration ou au vote de la premièère chambre re chambre 
saisiesaisie ;;
* * LL’’obligation de soumission du projet ou de la obligation de soumission du projet ou de la 

proposition de loi organique, avant sa proposition de loi organique, avant sa 
promulgation, au  Conseil Constitutionnel pour promulgation, au  Conseil Constitutionnel pour 
ququ’’ il se prononce sur sa conformitil se prononce sur sa conformitéé àà la la 
Constitution.Constitution.



LES LOIS ORGANIQUESLES LOIS ORGANIQUES

De même que lDe même que l’’article 81 de la article 81 de la 
Constitution prConstitution préécise cise éégalement en lgalement en l’’objet objet 
que que «« les lois organiques, avant leur les lois organiques, avant leur 
promulgation, doivent être soumises au promulgation, doivent être soumises au 
Conseil Constitutionnel qui se prononce Conseil Constitutionnel qui se prononce 
sur leur conformitsur leur conformitéé àà la Constitutionla Constitution »»..



Les matiLes matièères pour  lesquelles la Constitution marocaine renvoie res pour  lesquelles la Constitution marocaine renvoie àà
une loi organique sontune loi organique sont ::

i.i. Le droit de grLe droit de gr èève ( ar ticle 14 )ve ( ar ticle 14 ) ;;
iiii .. Les rLes r èègles de fonctionnement du Conseil de Rgles de fonctionnement du Conseil de Réégence ( ar ticle 21 )gence ( ar ticle 21 ) ;;
iiiiii .. Le nombre des reprLe nombre des repr éésentants, le rsentants, le r éégime gime éélectoral, les lectoral, les 

conditions dconditions d’é’éligibilitligibilitéé, le r, le r éégime des incompatibilitgime des incompatibilitéés au s au 
sein de la Chambre des reprsein de la Chambre des repr éésentants, ainsi que sentants, ainsi que 
ll ’’ organisation du contentieux organisation du contentieux éélectoral ( ar ticle 37 )lectoral ( ar ticle 37 ) ;;

iviv.. Le nombre et le rLe nombre et le r éégime gime éélectoral des conseillers, le lectoral des conseillers, le 
nombre des membres de la Chambre des conseillers nombre des membres de la Chambre des conseillers àà
éélire par  chacun des colllire par  chacun des collèèges ges éélectoraux, la rlectoraux, la r éépar tition par tition 
des sides sièèges par  rges par  r éégion, les conditions dgion, les conditions d’é’éligibilitligibilitéé et le et le 
rr éégime des incompatibilitgime des incompatibilitéés, les modalits, les modalitéés de tirage au s de tirage au 
sor t pour  le renouvellement du tiers des conseillers sor t pour  le renouvellement du tiers des conseillers 
sor tants ainsi que lsor tants ainsi que l ’’ organisation du contentieux organisation du contentieux éélectoral lectoral 
( ar ticle 38 )( ar ticle 38 ) ;;



v.v. La fixation des modalitLa fixation des modalitéés de fonctionnement des s de fonctionnement des 
commissions parlementaires dcommissions parlementaires d’’enquête ( article 42 )enquête ( article 42 ) ;;

vivi.. Les modalitLes modalitéés de vote de la loi de finances s de vote de la loi de finances (article 50);(article 50);

viivii.. Les rLes rèègles dgles d’’organisation et de fonctionnement du   organisation et de fonctionnement du   
Conseil Constitutionnel ( article 80 )Conseil Constitutionnel ( article 80 ) ;;

viiiviii.. La fixation du nombre des membres de la Haute La fixation du nombre des membres de la Haute 
Cour, les modalitCour, les modalitéés de leur s de leur éélection ainsi que la lection ainsi que la 
procprocéédure applicable ( article 95 )dure applicable ( article 95 ) ;;

ixix.. La dLa déétermination de la composition, de ltermination de la composition, de l’’organisation, organisation, 
des attributions et des modalitdes attributions et des modalitéés de fonctionnement s de fonctionnement 
du Conseil du Conseil EconomiqueEconomique et Social.et Social.



A ces matiA ces matièères peut sres peut s’’ajouter ajouter 
ll’’approbation des rapprobation des rèèglements glements 
intintéérieurs des deux chambres du rieurs des deux chambres du 
Parlement, telle que spParlement, telle que spéécificifiéée par e par 
ll’’article 44 de la Constitutionarticle 44 de la Constitution..



LES LOIS ORDINAIRESLES LOIS ORDINAIRES

-- LL’’article 45 de la Constitution disposearticle 45 de la Constitution dispose : : «« La loi est La loi est 
votvotéée par le Parlemente par le Parlement »»..

-- ll’’article 52 de la Constitution dispose quearticle 52 de la Constitution dispose que ::«« LL’’initiative initiative 
des lois appartient concurremment au Premier des lois appartient concurremment au Premier 
ministre et aux membres du Parlement. Les projets de ministre et aux membres du Parlement. Les projets de 
lois sont dlois sont dééposposéés sur le bureau ds sur le bureau d’’une des deux une des deux 
ChambresChambres »»..

-- ll’’article 62 de la Constitution prarticle 62 de la Constitution préécise cise egalementegalement :: «« Le Le 
Premier ministre a lPremier ministre a l’’initiative des lois. Aucun projet de initiative des lois. Aucun projet de 
loi ne peut être dloi ne peut être dééposposéé par ses soins sur le bureau de par ses soins sur le bureau de 
ll’’une des Chambres avant quune des Chambres avant qu’’il nil n’’ait ait ééttéé ddééliblibéérréé en en 
Conseil des ministresConseil des ministres »»..



LES LOIS ORDINAIRESLES LOIS ORDINAIRES
�� Sont du domaine de la loi, en vertu de Sont du domaine de la loi, en vertu de 

ll ’’article 46 de la Constitutionarticle 46 de la Constitution ::

-- Les droits individuels et collectifs Les droits individuels et collectifs éénumnuméérréés au s au 
titre premier de la Constitutiontitre premier de la Constitution ;;

-- La dLa déétermination des infractions et des peines qui termination des infractions et des peines qui 
leur sont applicables, la procleur sont applicables, la procéédure pdure péénale, la nale, la 
procprocéédure civile et la crdure civile et la crééation de nouvelles ation de nouvelles 
catcatéégories de juridictionsgories de juridictions ;;

-- Le statut des magistratsLe statut des magistrats ;;

-- Le statut gLe statut géénnééral de la fonction publiqueral de la fonction publique ;;



-- Les garanties fondamentales accordLes garanties fondamentales accordéées aux es aux 
fonctionnaires civils et militairesfonctionnaires civils et militaires ;;

-- Le rLe réégime gime éélectoral des assembllectoral des assembléées et conseils des es et conseils des 
CollectivitCollectivitéés localess locales ;;

-- Le rLe réégime des obligations civiles et commercialesgime des obligations civiles et commerciales ;;

-- La crLa crééation des ation des éétablissements publicstablissements publics ; ; 

-- La nationalisation dLa nationalisation d’’entreprises et les transferts entreprises et les transferts 
dd’’entreprises du secteur public au secteur priventreprises du secteur public au secteur privéé ;;

Toutes autres matiToutes autres matièères expressres expresséément dment déévolues volues 
au domaine de la loi par dau domaine de la loi par d’’autres articles de la autres articles de la 
Constitution.Constitution.



«« Le Roi promulgue la loi dans les Le Roi promulgue la loi dans les 
trente jours qui suivent la trente jours qui suivent la 
transmission au Gouvernement de la transmission au Gouvernement de la 
loi dloi dééfinitivement adoptfinitivement adoptééee »»..
Article 26 de la ConstitutionArticle 26 de la Constitution



LA JURISPRUDENCELA JURISPRUDENCE

-- LE CHAMPS DE DEPLOIEMNET DE LE CHAMPS DE DEPLOIEMNET DE 
LL’’ACTION JURISPRUDENTIELLEACTION JURISPRUDENTIELLE

-- LL’’ IMPORTANCE JURIDIQUE DES IMPORTANCE JURIDIQUE DES 
DECISIONS DE JUSTICEDECISIONS DE JUSTICE

-- LE CONTROLE DE LEGALITELE CONTROLE DE LEGALITE

-- LL’’ORGANISATION JUDICIAIREORGANISATION JUDICIAIRE



LES REGLEMENTSLES REGLEMENTS

-- «« Sous la responsabilitSous la responsabilitéé du Premier du Premier 
ministre, le gouvernement assure ministre, le gouvernement assure 
ll ’’exexéécution des loiscution des lois »» ( article 61 )( article 61 ) ; ; 

-- «« Le Premier ministre exerce le pouvoir Le Premier ministre exerce le pouvoir 
rrééglementaireglementaire »» ( article 63 ).( article 63 ).



�� QuQu’’estest--ce alors que le rce alors que le rèèglementglement ??

�� CC’’est un acte juridique pris est un acte juridique pris 
unilatunilatééralement par les autoritralement par les autoritéés s 
exexéécutives aux fins dcutives aux fins d’é’établir des tablir des 
normes normes àà caractcaractèère exre exéécutoire et cutoire et 
ayant une portayant une portéée ge géénnéérale et rale et 
impersonnelle.impersonnelle.

�� Distinguer lesDistinguer les rrèèglements autonomesglements autonomes des des 
rrèèglements dglements d’’applicationapplication



�� LL’’article 47 de la article 47 de la 
Constitution Constitution «« les les 
matimatièères autres que celles res autres que celles 
qui sont du domaine de la qui sont du domaine de la 
loi appartiennent au loi appartiennent au 
domaine rdomaine rééglementaireglementaire »»..

�� leur contenu est soumis leur contenu est soumis 
aux mêmes exigences aux mêmes exigences 
de contrôle que celles de contrôle que celles 
appliquappliquéées es àà la loi: une la loi: une 
apprapprééciation de leur ciation de leur 
conformitconformitéé aux aux 
dispositions dispositions 
constitutionnelles par le constitutionnelles par le 
Conseil Constitutionnel.Conseil Constitutionnel.

�� Il sIl s’’agit des cas dans agit des cas dans 
lesquels le lesquels le 
gouvernement gouvernement éédicte, dicte, 
par voie rpar voie rééglementaire, glementaire, 
des mesures prises en des mesures prises en 
application des application des 
dispositions dispositions 
lléégislatives en vue gislatives en vue 
dd’’en expliciter la en expliciter la 
teneur.teneur.

�� Les Les «« rrèèglement glement 
dd’’applicationapplication »» sont sont 
tenus de se conformer tenus de se conformer 
au contenu de la loi.au contenu de la loi.



�� DECRETSDECRETS

�� ARRETESARRETES

�� CIRCULAIRESCIRCULAIRES

�� NOTES DE SERVICENOTES DE SERVICE

�� ETCETC……


